
REUNION BE
MERCREDI 04 AOÛT 2021

Membres
Présent(s)

CORDIER Yves, DE JAEGHERE Laurence, DESMET Joëlle, DUPONT
Anne-Charlotte, GEFFROY Christine, GOSSE Cédric, LEGRAND Christophe,
MENTRE Loic, SERRANO Didier

Invité(s)
à titre consultatif

FRITSCH Guillaume, MANGEL David, SAINT JEAN Bernard, ZIMMER Stéphane

Absent(s)
excusé(s) SAEZ Eric

***********************

Plus de la moitié des membres du Bureau Exécutif étant présents, dont le Président et au moins le
Secrétaire Général ou le Trésorier Général, le Président Cédric GOSSE, souhaite la bienvenue aux
participants et ouvre la séance.

***********************

1. Versement Subvention Fédérale Étape WPS à Besançon / 5000 € 1

2. Point Live Jeux Paralympiques fin août 2021 2

3. Validation des tarifs des formations fédérales BF1 et BF2 2

***********************

1. Versement Subvention Fédérale Étape WPS à Besançon / 5000 €

Le Bureau Exécutif de la précédente mandature avait validé le 30 novembre 2018 une grille de
subventions fédérales pour les organisateurs d’épreuves à label international se déroulant en
France:
● Coupe d'Europe Triathlon* : 3000 € (trois mille euros)
● Coupe d'Europe Triathlon jeune* :4000 € (quatre mille euros)
● Winter Triathlon European Cup* : 500 € (cinq cents euros)
● Coupe du Monde paratriathlon* : 5000 € (cinq mille euros)
● Championnats d’Europe* : examen d’une demande motivée de la part de l’organisateur
● Autres labels ITU* : examen d’une demande motivée de la part de l’organisateur

* En cas d’organisation de plusieurs labels sur la même période par le même organisateur, une seule
subvention sera versée, la plus élevée parmi celles prévues pour les labels internationaux concernés.
La subvention ne sera versée qu’après la course, sous réserve du respect du cahier des charges du
label concerné (assurance, Transport, hébergement, restauration officiels, analyse de l'eau et
contrôle antidopage…).
En complément de cette subvention, la F.F.TRI. met en place un “technical officer fédéral” pour
accompagner et conseiller l'organisateur.

Le BE valide le versement d’une subvention de 5000€ (cinq mille euros) à
l’organisateur de l’étape WPS qui s’est déroulée à BESANCON le 13 juin 2021.
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Le BE précise qu’il réétudiera ultérieurement le principe de subvention fédérale pour les
organisateurs d’épreuves à label international se déroulant en France.

2. Point Live Jeux Paralympiques fin août 2021

Pour mémoire, le BE du 05 juillet 2021 avait validé la mise en place d’une action conjointe avec la
ligue Ile de France, dans les jardins du Trocadéro aux pieds de la Tour Eiffel, les 26 et 27 juillet de
12h à 18h30 dans le cadre de l’opération "Live JO de Tokyo au Trocadéro" pilotée par le Comité
National Olympique et Sportif Français (CNOSF).

Cette action a été couronnée de succès (initiation grand public en utilisant la Triathlon Immersive
Room - Vélos connectés + Projection des parcours JO sur grand écran, rencontre avec l’ANS,
Kinomap…) et il est proposé au BE de la reconduire, en partenariat avec la ligue Ile de France,
dans le cadre de l’opération “Live des Jeux Paralympiques” pilotée par le Comité Paralympique et
Sportif Français (CPSF) prévue début septembre.

Les membres du BE valident à l’unanimité la mise en place de l’opération proposée.

3. Validation des tarifs des formations fédérales BF1 et BF2

Suite à la demande du BE du 05 juillet dernier, la mission Formation a une nouvelle fois sollicité les
présidents de ligue au sujet de l’uniformisation des tarifs des formations fédérales et précise qu’ils
sont majoritairement favorables à l’uniformisation des tarifs des formations fédérales.

Il est proposé la mise en place d’un tarif national :
● pour le BF1 : 86 € (prix identique pour les licenciés et les non licenciés) ;
● pour le BF2 : entre 260 € et 310 € selon le module de spécialité retenu soit dans le détail

○ Tronc commun = 210 €
○ Module santé = 50 €
○ Modules jeunes, adultes, raid = 100 € par module

Le BE valide ces tarifs de formation et précise qu’ils sont applicables immédiatement
sur l’ensemble du territoire.

Le Président GOSSE clôture la séance et remercie les membres du Bureau Exécutif pour leur
participation.

***********************

Cédric GOSSE
Président

Didier SERRANO
Secrétaire Général
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